
POMOC PAŃSTWA — FRANCJA

Pomoc państwa C 15/2004 (ex N 267/2003) — Pomoc dla sektora producentów i pośredników
w handlu winami likierowymi: Pineau des Charentes, Floc de Gascogne, Pommeau de Normandie

i Macvin du Jura

Zaproszenie do przedkładania uwag zgodnie z art. 88 ust. 2 Traktatu WE

(2005/C 42/02)

(Tekst mający znaczenie dla EOG)

W piśmie z dnia 20 kwietnia 2004 r., przytoczonym na stronach następujących po niniejszym podsumo-
waniu, w autentycznym języku, Komisja powiadomiła Francję o swojej decyzji dotyczącej wszczęcia proce-
dury przewidzianej w art. 88 ust. 2 Traktatu WE, w odniesieniu do tej pomocy.

Komisja zaprosiła zainteresowane strony do zgłoszenia uwag na temat przedmiotowej pomocy, w terminie
jednego miesiąca od niniejszej publikacji, na następujący adres:

Commission européenne
Direction générale de l'agriculture
Direction Législation agricole
Loi 130 5/128
B-1049 Bruxelles
Faks: (32-2) 296 76 72

Uwagi te zostaną przekazane Francji. W formie pisemnego wniosku można wystąpić o poufne traktowanie
tożsamości zainteresowanej strony, która przedstawiła uwagi, wraz z podaniem powodów takiego
wniosku.

TEKST STRESZCZENIA

W piśmie z dnia 23 czerwca 2003 r. Stałe Przedstawicielstwo
Francji przy Unii Europejskiej zgodnie z art. 88 ust. 3 poinfor-
mowało Komisję o zastosowaniu cytowanego środka.

Komisja podjęła decyzję o wszczęciu procedury dochodze-
niowej przewidzianej w art. 88 ust. 2 Traktatu w sprawie
wymienionej powyżej pomocy ze względu na fakt, że stwarza
ona wątpliwości co do jej zgodności z art. 90 Traktatu i, w
związku z tym, z art. 87-89 Traktatu.

Mechanizm notyfikowanej pomocy

Notyfikowana pomoc stanowi kontynuację pomocy, która
została wcześniej notyfikowana i zatwierdzona przez Komisję
w ramach pomocy państwa nr N 703/95 i nr N 327/98 i
będzie przeznaczona na działania reklamowe i promocyjne,
programy badawcze i eksperymentalne, działania dotyczące
pomocy technicznej i działania mające na celu wspieranie
produkcji o odpowiedniej jakości. Dla wszystkich określonych
zawodów i całej niżej opisanej pomocy przewidziano, na okres
5 lat, całkowity budżet pomocy w wysokości 12 000 000 EUR
z zachowaniem następującego podziału: Pineau des Charentes,
9 360 000 EUR; Floc de Gascogne, 2 040 000 EUR; Pommeau
de Normandie, 360 000 EUR i Macvin du Jura, 240 000 EUR.

Działania badawcze, działania dotyczące pomocy technicznej i
rozwoju produkcji o odpowiedniej jakości będą finansowane
przez państwo wyłącznie ze środków budżetowych. Działania
reklamowe i promocyjne będą finansowane częściowo przez
państwo, a częściowo przez zainteresowane organizacje
międzybranżowe, ze środków pochodzących z dobrowolnych
składek (zwanych dalej CVO — cotisations volontaires obliga-
toires) pobieranych obowiązkowo od ich członków. W działa-
niach reklamowych na terytorium Unii Europejskiej udział
państwa wyniesie nie więcej niż 50 %. CVO stosują się do ilości
wina likierowego AOC wprowadzanego do obrotu przez
producentów wina, zawodowych gorzelników, pośredników w
handlu i hurtowników z obszaru produkcji danego AOC.

Ocena tych środków przez Komisję

Komisja zauważa, szczególnie w odniesieniu do rodzaju przed-
miotowych składek, że rząd francuski w ramach procedury
rozszerzenia porozumień międzybranżowych, uczynił je
obowiązkowymi. Rozszerzenie porozumień odbywa się
poprzez przyjęcie decyzji opublikowanej w Dz.U. Republiki
Francuskiej. Wynika z tego, że aby składki były skuteczne,
powinny być usankcjonowane aktem wydanym przez władze
publiczne. Z tego względu Komisja uważa na tym etapie, że w
tym przypadku chodzi o opłaty parafiskalne, to znaczy
dochody publiczne. Finansowanie związanych z tym działań
stanowi zatem środek państwowy na rzecz przedmiotowej
produkcji wina.
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1. Pomoc

1.1. Działania reklamowe i promocyjne

Wspólnotowe wytyczne stosowane do pomocy państwa w
odniesieniu do reklamy produktów objętych załącznikiem I do
Traktatu WE (1) określają pozytywne i negatywne kryteria, które
powinny być przestrzegane przez wszystkie systemy pomocy
państwa. I tak, zgodnie z pkt 16-30 wytycznych, nie mogą to
być działania reklamowe sprzeczne z art. 28 Traktatu lub z
wtórnym prawem wspólnotowym i nie powinny być kierowane
na określone przedsiębiorstwa. Komisja stwierdza, że na tym
etapie pomoc ta wydaje się spełniać warunki określone na
poziomie wspólnotowym, mimo że zobowiązanie dotyczące
odniesień do pochodzenia krajowego produktów jest, na tym
etapie, niezbędne.

1.2 Działania badawcze

Zgodność tej pomocy powinna być zweryfikowana w świetle
Wspólnotowych ram pomocy państwa na badania i rozwój (2)
oraz komunikatu Komisji w sprawie zmiany tych ram (3). I tak,
zgodny ze wspólnym rynkiem jest poziom pomocy mogący
dosięgnąć 100 %, pod warunkiem, że spełnione są cztery
warunki: pomoc leży w ogólnym interesie sektora; informacja
musi zostać opublikowana we właściwych dziennikach; wyniki
prac dostarczane są na równej podstawie, zarówno w odnie-
sieniu do kosztów jak i czasu; pomoc spełnia międzynarodowe
kryteria handlowe przyjęte przez UE. Na tym etapie Komisja
uważa, że stosowane warunki były przestrzegane.

1.3. Działania dotyczące pomocy technicznej i działania na
rzecz wytwarzania produktów o odpowiedniej jakości

W pkt 13 i 14 wytyczne w sprawie pomocy dla sektora
rolnego przewidują, że ten rodzaj pomocy jest dozwolony,
przy stopniu intensywności 100 %, w przypadku gdy jest ona
dostępna dla wszystkich możliwych zainteresowanych osób
działających na danym obszarze, w obiektywnie określonych
warunkach i jeżeli całkowita kwota udzielanej pomocy nie
przekracza 100 000 EUR na beneficjenta w okresie trzech lat
lub, w przypadku MŚP, 50 % możliwych wydatków, to ma
zastosowanie kwota najwyższa. Władze francuskie zobowiązały
się do przestrzegania tych warunków. Komisja stwierdza, że na
tym etapie, pomoc ta wydaje się spełniać warunki określone na
poziomie wspólnotowym.

2. Finansowanie pomocy

Zgodnie z orzecznictwem Trybunału Sprawiedliwości (4)
Komisja uważa zazwyczaj, że finansowanie pomocy państwa z
obowiązkowych opłat może wpłynąć na pomoc wywołując
efekt ochronny wykraczający poza pomoc jako taką. Przedmio-
towe składki są rzeczywiście obowiązkowymi opłatami.
Zgodnie ze wspomnianym orzecznictwem Komisja uważa, że
pomoc nie może być finansowana z opłat parafiskalnych
obciążających również produkty przywożone z innych Państw
Członkowskich. Komisja uważa, że ze względu na fakt, iż
jedyną produkcją opodatkowaną jest produkcja krajowa win
likierowych AOC, która jest objęta tym środkiem, można na
tym etapie stwierdzić, że żaden przywożony produkt nie jest
opodatkowany.

Zgodnie z wyrokiem Trybunału (5) podatek powinien być
uważany za stanowiący naruszenie zakazu dyskryminacji
zawartego w art. 90 Traktatu jeżeli z dochodów z podatku
korzystają szczególnie opodatkowane produkty krajowe, które
są przetwarzane lub wprowadzane do obrotu na rynku
krajowym, częściowo równoważąc poniesioną za nie opłatę i
stawiając w ten sposób w gorszej sytuacji wywożone produkty
krajowe. Władze francuskie zobowiązują się do sprawienia, by
produkty wywożone nie korzystały z działań pomocowych
finansowanych ze składek na organizacje międzybranżowe w
mniejszym stopniu niż produkty sprzedawane na terytorium
krajowym.

3. Zgodność z innymi postanowieniami Traktatu

Decyzja Komisji dotycząca pomocy państwa nr N 703/95
została unieważniona wyrokiem Trybunału Sprawiedliwości (6).

W swoim wyroku Trybunał przypomina, że w latach 1992 i
1993 rząd francuski zmienił swoje ustawodawstwo krajowe w
zakresie akcyzy na napoje alkoholowe i wprowadził zróżnico-
wany system opodatkowania win likierowych i naturalnych
win słodkich. Trybunał wyjaśnia, że z dwóch skarg złożonych
dnia 24 marca 1995 r. przez Associação de Exportadores de
Vinho do Porto (Zrzeszenie Przedsiębiorstw Eksportujących
wino Porto, zwane dalej AEVP) jasno wynika, że opierały się
one przede wszystkim na istnieniu związku między różnym
opodatkowaniem win likierowych i naturalnych win słodkich,
z jednej strony, a pomocą dla francuskich producentów win
likierowych, z drugiej strony. W rezultacie w drugiej skardze,
która dotyczyła naruszenia art. 92 i 93 Traktatu (obecnie art.
87 i 88 WE), AEVP wyraźnie utrzymuje, że celem przedmio-
towej pomocy było zrekompensowanie producentom francu-
skim tej różnicy w opodatkowaniu, co prowadziło w istocie do
tego, że tylko zagraniczni producenci win likierowych podlegali
wyższemu opodatkowaniu.
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(1) Dz.U. C 252 z 12.9.2001.
(2) Dz.U. C 45 z 17 lutego 1996.
(3) Dz.U. C 48 z 13 lutego 1998.

(4) CJCE, 25 czerwca 1970 r., sprawa 47/69, Rząd Republiki Francu-
skiej przeciwko Komisji Wspólnot Europejskich, Zb.Orz. XVI, str.
487.

(5) Wyrok z dnia 23 kwietnia 2002 r. w sprawie C-234/99 Nygard,
Zb.Orz. 2002, str. I-3657.

(6) Wyrok Trybunału z dnia 3 maja 2001 r., sprawa C-204/97 Repu-
blika Portugalii przeciwko Komisji Wspólnot Europejskich, Zb.Orz.,
str. I-03175.



Trybunał przypomina, że pomoc państwa, która poprzez
pewne swoje rozwiązania narusza inne postanowienia Traktatu,
nie może być uznana przez Komisję za zgodną ze wspólnym
rynkiem i że, określając czy pomoc jest zgodna ze wspólnym
rynkiem Komisja musi uwzględnić warunki rynku, włącznie z
poziomem opodatkowania. Trybunał zwraca uwagę, że w
zaskarżonej decyzji Komisja nie odniosła się do faktu, że zarzut
AEVP opiera się przede wszystkim na związku między różnicą
w opodatkowaniu win likierowych i naturalnych win słodkich
a pomocą dla francuskich producentów win likierowych.
Komisja nie wyjaśniła również dlaczego twierdzi, że zarzut ten
jest nieuzasadniony.

Ponadto według Trybunału, część przedmiotowej pomocy
faworyzuje kategorię producentów, która w dużym stopniu
odpowiada kategorii francuskich producentów win likierowych,
których system opodatkowania stawia w gorszej sytuacji.
Według Trybunału należy więc uznać, że możliwość istnienia
związku między systemem opodatkowania, a projektem przed-
miotowej pomocy stanowi poważne utrudnienie dla oceny
zgodności tego projektu z postanowieniami Traktatu.

W świetle wyroku Trybunału Komisja uważa, że konieczne jest
dokładniejsze zbadanie niniejszego przypadku pod kątem art.
90 Traktatu w celu wyjaśnienia czy nie występuje ewentualna
dyskryminacja przywożonych produktów. Na tym etapie
Komisja uważa, że wyjaśnienia przedstawione przez władze
francuskie, w ramach notyfikacji, nie rozwiewają jednoznacznie
wątpliwości co do możliwości naruszenia art. 90 Traktatu,
gdyż odnoszą się bezpośrednio do faktu, jak twierdzi Trybunał,
że część przedmiotowej pomocy może faworyzować kategorię
producentów, która w dużym stopniu odpowiada kategorii
francuskich producentów win likierowych, których system
opodatkowania stawia w gorszej sytuacji.

W rezultacie fakt, że wysokość proponowanej pomocy nie jest
wystarczająca, aby zmniejszyć stworzoną przez system rozbież-
ność podatkową między producentami poszczególnych
gatunków wina nie wyklucza możliwości, że pomoc ta może,
przynajmniej częściowo, służyć do zrekompensowania nieko-
rzystnej sytuacji francuskich producentów win likierowych,
zrekompensowania, z którego nie mogą skorzystać inni produ-
cenci wspólnotowi. To samo rozumowanie dotyczy argumentu,
zgodnie z którym dochody z akcyzy na wina likierowe nie są
ponownie wykorzystywane na rzecz krajowych producentów
win likierowych.

Władze francuskie w wystarczający sposób nie wyjaśniły prob-
lemu dotyczącego związku między podatkiem i kwotą pomocy
pochodzącą z budżetu krajowego, w świetle punktów podnie-
sionych przez Trybunał. Stąd, Komisja zastanawia się nad
istnieniem możliwego zaangażowania ze strony władz francu-
skich na rzecz francuskich producentów win likierowych w
celu całkowitego lub częściowego zrekompensowania skutków
wprowadzenia w 1993 r. podatku na te wina likierowe.

Władze francuskie wyjaśniły, że sektor ten przynosi rocznie 32
mln EUR z tytułu akcyzy. Liczba ta wydaje się obejmować
produkcję pochodzenia niefrancuskiego. Jednakże władze fran-
cuskie nie podały liczb odnoszących się do kwot podatku od
win likierowych, które stanowią przychody odpowiednio z
produktów francuskich i produktów przywożonych. Ponadto
do zbadania przedmiotowej pomocy niezbędne są również
wartości dochodów z akcyzy dla indywidualnej produkcji fran-
cuskiej lub wspólnotowej.

Komisja zauważa, że Pineau de Charentes jest głównym benefi-
cjentem notyfikowanej pomocy (przypada na nie 78 %
pomocy), dalej na Floc de Gascogne przypada 17 %, następnie
na Pommeau de Normandie 3 % i na koniec na Macvin de Jura
2 %. Zwrócono się do władz francuskich o wyjaśnienie czy te
wartości procentowe dla każdej z tych produkcji odpowiadają
udziałom w dochodach jakie przynosi państwu podatek od win
likierowych.

Ze względu na fakt, że większa część pomocy koncentruje się
na działaniach reklamowych a bardzo niewielka część na
innych rodzajach działań, zwrócono się do władz francuskich o
wyjaśnienie czy udział pomocy dla tego środka, która pochodzi
z budżetu krajowego jest reprezentatywny dla pomocy udzie-
lanej przez państwo francuskie w innych sektorach produkcji
rolnej, w szczególności produkcji o odpowiedniej jakości.
Ponadto Komisja chciałaby poznać budżet pomocy przezna-
czonej na kampanie reklamowe prowadzone we Francji dla
produkcji każdego z czterech win likierowych.

Na koniec niezbędne wydają się również wyjaśnienia dotyczące
ewentualnego związku między przeznaczonymi na finanso-
wanie pomocy dochodami pochodzącymi z CVO a dochodami
pochodzącymi z budżetu krajowego.

TEKST LISTU

„Par la présente, la Commission a l'honneur d'informer la
France qu'après avoir examiné les informations fournies par
vos autorités sur la mesure citée en objet, elle a décidé d'ouvrir
la procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité CE.

I. PROCÉDURE

(1) Par lettre du 23 juin 2003, la représentation permanente
de la France auprès de l'Union européenne a notifié à la
Commission, au titre de l'article 88 paragraphe 3, la
mesure citée en objet. Des informations complémentaires
ont été envoyées par lettres du 9 août, du 24 et 28
novembre 2003 et du 17 et 24 février 2004.
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II. DESCRIPTION

(2) Les aides notifiées sont le prolongement de celles qui
avaient été précédemment notifiées et approuvées par la
Commission dans le cadre des aides d'État noN 703/
95 (7) et no N 327/98 (8), et seront destinées à des opéra-
tions de publicité et de promotion, à des programmes de
recherche et d'expérimentation, à des actions d'assistance
technique et à des actions destinées à encourager les
productions de qualité.

(3) La décision de la Commission concernant l'aide d'État
no N 703/95 a été annulée par un arrêt de la Cour de
Justice, dont le contenu est détaillé dans l'appréciation.

(4) Les aides N 703/95 et 327/98, initialement prévues sur
une période de cinq ans à partir de 1995/1996, ont fait
l'objet de sept tranches de paiements, la dernière ayant
couvert la période mai 2001 à avril 2002. En raison des
contraintes budgétaires imposées par le gouvernement,
ces derniers crédits sont encore gelés aujourd'hui. La date
d'expiration du régime précédent a été reportée au 30
avril 2002.

(5) En ce qui concerne les productions bénéficiaires, ils exis-
tent des changements par rapport aux régimes précé-
dents. Ainsi, les professionnels du secteur des eaux de
vie (l'Armagnac, le Calvados, le Cognac) n'ont pas solli-
cité la prolongation du régime. En conséquence, les auto-
rités françaises ont décidé de la limiter aux seuls vins de
liqueur sous AOC.

(6) Pour l'ensemble des interprofessions visées et l'ensemble
des aides ci-dessous décrites, il est prévu, pour 5 ans, un
budget global d'aides de 12 000 000 EUR avec la réparti-
tion suivante: Pineau des Charentes, 9 360 000 EUR;
Floc de Gascogne, 2 040 000 EUR; Pommeau de
Normandie, 360 000 EUR et Macvin du Jura, 240 000
EUR.

(7) Les actions de recherche, d'assistance technique et de
développement de productions de qualité seront finan-
cées uniquement par l'État sur les ressources budgétaires.
Les actions de publicité et de promotion seront finan-
cées, en partie par l'État et, en partie par les organisa-
tions interprofessionnelles concernées au moyen des
cotisations volontaires obligatoires (ci-après CVO) préle-
vées sur leurs adhérents. Pour les actions de publicité sur
le territoire de l'Union européenne, l'État contribuera à
hauteur de 50 % maximum.

(8) Les CVO s'appliquent sur les volumes de vins de liqueur
AOC commercialisés par les viticulteurs, bouilleurs de
profession, négociants et marchands en gros situés dans
l'aire de production de l'AOC concernée.

(9) En 2002, la CVO pour le Pineau de Charentes était de
12,96 EUR/hectolitre volume; pour le Floc de Gascogne,
de 0,25 EUR/col; pour le Pommeau de Normandie, de
30,79 EUR/hectolitre volume; et pour le Macvin de Jura,
de 2,75 EUR HT/hectolitre.

1. Les actions de publicité et de promotion

(10) Les autorités françaises ont expliqué que les programmes
envisagés seront réalisés sur certains marchés de l'Union
européenne, dont la France, et sur des marchés de pays
tiers. L'objectif des actions de publicité envisagées est de
favoriser le développement des intentions d'achat par
une amélioration de la connaissance des vins de liqueur
sur les marchés concernés, sans que les publicités soient
jamais limitées à des produits d'entreprises particulières.
Les productions qui en feront l'objet sont toutes des
appellations d'origine contrôlée: Pineau des Charentes,
Floc de Gascogne, Pommeau de Normandie et Macvin
du Jura.

(11) Selon les autorités françaises, seront visés, selon les
produits, des marchés différents avec des campagnes
appropriées, de façon à adapter les actions aux marchés
nouveaux d'un côté, aux marchés émergents de l'autre
(marchés sur lesquels une présence est nécessaire pour
assurer un développement des exportations) ainsi qu'aux
marchés où les produits sont déjà connus, mais où une
partie des consommateurs n'a pas encore une apprécia-
tion suffisante de leurs caractéristiques.

(12) Pour le Pineau des Charentes, des actions sont projetées
essentiellement sur l'Union européenne, mais des opéra-
tions dans les pays tiers seront aussi préparées; pour le
Floc de Gascogne, il en serait de même, les actions dans
l'Union européenne concerneraient notamment la
France, la Belgique, le Royaume-Uni et les Pays-Bas; pour
le Pommeau de Normandie et le Macvin du Jura, seules
des campagnes sur le marché français sont envisagées.

(13) Les aides visent à amplifier les actions des professionnels
en matière de campagnes de publicité du secteur, collec-
tives et génériques, nécessaires au développement des
vins de liqueur. Ces actions bénéficient à l'ensemble des
producteurs de vins de liqueur organisés qui, selon les
autorités françaises, ne pourraient, seuls, fournir un
effort équivalent en vue de développer la commercialisa-
tion de leurs produits.

(14) Dans tous les cas, il s'agit, selon les autorités françaises,
d'actions de promotion et de campagnes portant sur des
actions génériques, dont le but est d'informer et d'inviter
les opérateurs économiques et les consommateurs à
découvrir des produits de qualité. Il sera veillé à ce que
les messages contenus dans les actions publicitaires
n'aient pas pour objet de dissuader les consommateurs
d'acheter des produits d'autres États membres ou de
dénigrer lesdits produits.

(15) Il s'agira de campagnes de publicité, d'information et de
communication, comprenant différents types d'actions,
notamment la publicité dans les médias, la création et la
diffusion d'autres matériels promotionnels, la mise en
œuvre d'actions publicitaires sur les lieux de vente liées
aux campagnes. Elles pourront être accompagnées
d'actions de promotion telles que relations publiques,
participations à des salons, réalisation de séminaires,
organisation de manifestations, brochures ou documents
d'information, études sur la perception du produit et la
pertinence des campagnes.
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(16) Les associations et organisations interprofessionnelles
françaises du secteur des vins de liqueur mettront en
œuvre les campagnes de communication dans le cadre
des missions définies par leurs statuts. Les autorités fran-
çaises se sont engagées à présenter les matériels publici-
taires utilisés pour ces campagnes ou leurs copies.

(17) Les aides envisagées par les interprofessions susvisées en
matière de publicité seront limitées aux taux de 50 %
pour les actions dans l'Union européenne dont la France,
et de 80 % pour les actions dans les pays tiers.

(18) Les aides prévisionnelles aux actions envisagées s'élèvent,
en euros, à:

UE Pays tiers Total

Floc de Gascogne 1 490 000 212 500 1 702 500

Pineau des Cha-
rentes

695 000 1 000 000 7 956 000

Pommeau de Nor-
mandie

360 000 — 360 000

Macvin du Jura 175 000 — 175 000

TOTAL 8 981 000 1 212 500 10 193 500

2. Les actions de recherche

(19) Selon les autorités françaises, l'objectif des actions de
soutien à la recherche et à l'expérimentation vise unique-
ment toutes les recherches utiles au secteur, à caractère
général et bénéficiant à l'ensemble de la filière. Les
travaux envisagés dans chaque type de productions
concerneront a priori les thèmes exposés ci-dessous.

(20) Pour le Pineau des Charentes: microbiologie, altérations
bactériennes et conséquences (identification des facteurs
de développement des bactéries lactiques dans le Pineau
des Charentes, mise au point de tests de contamination
et de techniques curatives); mécanismes de vieillissement
du Pineau des Charentes (identification de critères analy-
tiques caractéristiques des phénomènes oxydatifs et mise
en évidence des facteurs de vieillissement); constitution
d'une banque de données analytiques (analyses générales
— taux d'alcool vinifiable, sucres, pH —, éventuelles
contaminations chimiques ou bactériennes, métaux,
cations, composés volatiles, résidus de produits phytosa-
nitaires).

(21) Pour le Floc de Gascogne: études sur les cépages et les
assemblages, avec l'objectif d'optimiser l'harmonisation
de l'assemblage des cépages pour accroître la fraîcheur et
le fruité dans l'élaboration du Floc de Gascogne
(recherche de teneurs en sucre élevées, d'une intensité
colorante vive, et d'une acidité totale cohérente); étude
de l'Armagnac permettant d'élaborer le Floc de
Gascogne (suivi analytique — teneur en cuivre, en
éthanol, en acétate d'éthyle, degré alcoolique —, amélio-
ration des Armagnac utilisés); études et mise au point

d'un Floc de Gascogne adapté à des types de consomma-
tions ciblés, opérations de tests qualitatifs et quantitatifs,
conservation.

(22) Pour le Macvin du Jura: développement technique (suivi
des maturités de groupes de cépages du Jura afin de
déterminer l'état de maturité et les cépages les mieux
adaptés à l'élaboration du Macvin du Jura); criblage et
notation du vignoble; qualité des moûts et
pressurage (incidence des méthodes d'extraction — enzy-
mage et froid — et de macération pelliculaire des moûts
sur la qualité aromatique des Macvin du Jura); incidence
des doses de SO2 au débourbage; clarification et traite-
ment pour la mise en bouteilles (comparaison de diffé-
rentes méthodes visant à obtenir et maintenir la limpi-
dité du Macvin du Jura après sa mise en bouteilles).

(23) Les travaux de recherche envisagés seront financés à
100 % des coûts. L'affectation prévisionnelle des aides à
cette action de recherche, incluant les frais informatiques
et bibliographiques et tous les supports de diffusion des
résultats des actions mises en œuvre à l'ensemble des
opérateurs, est pour les 5 années: Pineau des Charentes,
912 600 EUR; Floc de Gascogne, 118 000 EUR et
Macvin du Jura, 65 000 EUR.

3. Les actions d'assistance technique

(24) Selon les autorités françaises, les actions d'assistance
technique projetées correspondront aux types
d'interventions suivantes.

(25) Pour le Pineau des Charentes: soutien technique aux
opérateurs, par des formations individuelles ou collec-
tives pour la maîtrise des techniques d'élaboration, de
l'hygiène et de la réglementation; journées d'étude et de
vulgarisation des travaux d'expérimentation relatives à la
maîtrise de l'hygiène vinaire et des altérations bacté-
riennes; animation de réunions d'information pour une
meilleure maîtrise des modes de conduite spécifiques des
vignobles destinés à la production de moûts pour l'élabo-
ration du Pineau des Charentes (densité des plantations,
adéquation sol — porte greffe, taille, maîtrise de la vigne,
opérations en vert, estimation des récoltes); formation
des dégustateurs et agrément: analyse sensorielle, travail
approfondi sur l'identification des défauts, leurs seuils de
perception.

(26) Pour le Floc de Gascogne: assistance technique aux
opérateurs de la filière en vue d'améliorer la qualité des
produits (sélection des terroirs, suivi des vendanges, suivi
de l'élaboration, de la conservation, conditionnement);
formation des viticulteurs à la conduite spécifique du
vignoble AOC (mode de conduite général, taille, ébour-
geonnage et épamprage, maîtrise des rendements et esti-
mation, éclaircissage, effeuillage, rognage); opérations de
vulgarisation (appui technique, journées d'étude et de
visites des terroirs et parcelles représentatifs, édition
d'une lettre d'information détaillée destinée à l'ensemble
des acteurs de la filière); formation des dégustateurs et
agrément classique et de printemps.
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(27) Ces travaux seront financés à 100 % des coûts sous
réserve du plafond susvisé. L'affectation prévisionnelle
des aides à ce volet est la suivante pour les 5 années:
Pineau des Charentes, 280 800 EUR et Floc de Gascogne,
169 000 EUR.

4. Aides à la production de produits de qualité

(28) Selon les autorités françaises, des aides à la production
de produits de qualité sont envisagées dans les secteurs
Pineau des Charentes et Floc de Gascogne. Il s'agit des
actions suivantes: HACCP et traçabilité (élaboration et
diffusion d'un référentiel conforme aux exigences techni-
ques et réglementaires); études techniques et économi-
ques pour encourager les démarches de qualité.

(29) L'affectation prévisionnelle des aides à ces actions
d'encouragement et de développement de produits de
qualité est la suivante pour les 5 années: Pineau des
Charentes, 210 600 EUR et Floc de Gascogne, 50 500
EUR.

III. APPRÉCIATION

1. Caractère d'aide. Applicabilité de l'article 87,
paragraphe 1, du traité

(30) Selon l'article 87 paragraphe 1 du traité, sauf dérogations
prévues par ce traité, sont incompatibles avec le marché
commun dans la mesure où elles affectent les échanges
entre États membres, les aides accordées par les États ou
au moyen de ressources d'État sous quelque forme que
ce soit, qui faussent ou qui menacent de fausser la
concurrence en favorisant certaines entreprises ou
certaines productions.

(31) La Commission note, en ce qui concerne tout d'abord la
nature des cotisations en l'espèce, que celles-ci ont été
rendues obligatoires par le Gouvernement français dans
le cadre d'une procédure d'extension des accords inter-
professionnels. L'extension des accords est faite par voir
d'adoption d'un arrêté publié dans le Journal officiel de la
République française. Il ressort de cela que ces cotisations
ont nécessité d'un acte d'autorité publique pour produire
tous ses effets. De ce fait, la Commission considère à ce
stade qu'il s'agit en l'espèce de taxes parafiscales, c'est-à-
dire de ressources publiques. Le financement des actions
qui s'én dégage constitue donc une mesure étatique en
faveur des productions viticoles concernées.

(32) Il apparaît que ces aides sont susceptibles d'affecter les
échanges entre États membres dans la mesure où elles
favorisent la production nationale au détriment de la
production des autres États membres. En effet, le secteur
viticole est extrêmement ouvert à la concurrence au
niveau communautaire et, donc, très sensible à toute
mesure en faveur de la production dans l'un ou l'autre
État membre.

(33) Le fait qu'il y ait des échanges entre États membres dans
le secteur vitivinicole, notamment concernant les vins de
liqueur, semble à ce stade bien démontré par l'existence
d'une organisation commune des marchés dans le
secteur.

(34) Le tableau suivant montre, à titre d'exemple, le niveau
des échanges commerciaux intracommunautaires et fran-
çais des produits viticoles entre les années 1999 et
2001 (9).

Vin

(1 000 hl)

Année Importa-
tions UE

Exporta-
tions UE

Importa-
tions FR

Exporta-
tions FR

1999 41 231 49 474 5 701 15 915

2000 38 834 48 460 5 498 14 909

2001 39 774 45 983 5 157 15 215

(35) A ce stade, il semble s'agir donc de mesures qui relèvent
de l'article 87, paragraphe 1, du traité.

2. Compatibilité de l'aide

(36) Le principe d'incompatibilité énoncé à l'article 87, para-
graphe 1, connaît toutefois des exceptions.

(37) Les dérogations prévues au paragraphe 2 de l'article 87
concernant, notamment, les aides à caractère social et les
aides visant à compenser des dommages causés par un
désastre naturel ou par un événement exceptionnel ne
semblent manifestement pas applicables.

(38) Les dérogations prévues à l'article 87, paragraphe 3, du
traité doivent être interprétées strictement lors de
l'examen de tout programme d'aide à finalité régionale
ou sectorielle ou de tout cas individuel d'application de
régimes d'aides générales. Elles ne peuvent notamment
être accordées que dans le cas où la Commission pour-
rait établir que l'aide est nécessaire pour la réalisation de
l'un des objectifs en cause.

(39) La Commission considère à ce stade que les aides en
cause ne sont pas destinées à favoriser le développement
économique d'une région dans laquelle le niveau de vie
est anormalement bas ou dans laquelle sévit un grave
sous-emploi au sens de l'article 87 paragraphe 3 point
a). Elles ne sont pas non plus destinées à promouvoir la
réalisation d'un projet important d'intérêt européen
commun ou à remédier à une perturbation grave de
l'économie de l'État membre au sens de l'article 87, para-
graphe 3, point b). Les aides ne sont pas non plus desti-
nées à promouvoir la culture ou la conservation du
patrimoine au sens de l'article 87, paragraphe 3, point
d).
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(40) La seule dérogation envisageable à ce stade pour le cas
d'espèce est celle de l'article 87, paragraphe 3, point c),
qui prévoit que peuvent être considérées comme compa-
tibles avec le marché commun les aides destinées à faci-
liter le développement de certaines activités ou de
certaines régions économiques, quand elles n'altèrent pas
les conditions des échanges dans une mesure contraire à
l'intérêt commun.

(41) En ce qui concerne les aides d'État financées au moyen
d'une taxe parafiscale, les actions financées par les aides
ainsi que le financement des aides elles-mêmes doivent
faire l'objet d'un examen par la Commission.

2.1. Les aides

2.1.1. Aides à la publicité et à la promotion

(42) Les lignes directrices communautaires applicables aux
aides d'État à la publicité de produits relevant de l'annexe
I du traité CE (10) prévoient des critères négatifs et positifs
qui doivent être respectés par tous les régimes d'aides
nationales. Ainsi, selon les points 16 à 30 des lignes
directrices, il ne doit pas s'agir des actions de publicité
contraires à l'article 28 du traité ou au droit communau-
taire dérivé et ne doivent pas être orientées en fonction
d'entreprises déterminées.

(43) Les autorités françaises ont expliqué que les actions ne
bénéficieront pas à des entreprises particulières, la publi-
cité ne dénigrera pas les autres produits communau-
taires, elle n'introduira aucune comparaison défavorable
en se prévalant de l'origine nationale des produits.

(44) Les références à l'origine nationale doivent être secon-
daires par rapport au message principal transmis aux
consommateurs par la campagne et ne pas constituer la
raison essentielle pour laquelle il leur est conseillé
d'acheter le produit. Dans le cas d'espèce, il est important
que l'origine française des produits ne soit pas le message
prioritaire pour les campagnes réalisées en territoire
français.

(45) Les échantillons envoyés par les autorités françaises
permettent de conclure que l'accent n'est pas mis de
façon particulière sur l'origine nationale des produits en
l'espèce. Toutefois, un engagement des autorités fran-
çaises dans ce sens est, à ce stade, nécessaire.

(46) En ce qui concerne les critères positifs, selon les points
31 à 33 des lignes directrices, les produits bénéficiant de
publicité doivent remplir au moins l'une des conditions
suivantes: il doit s'agir des productions agricoles excé-
dentaires ou espèces sous-exploitées, ou des productions
nouvelles ou de substitution non excédentaire, ou du
développement de certaines régions, ou du développe-
ment des petites et moyennes entreprises, ou des
produits de haute qualité y compris les produits biologi-
ques.

(47) Les autorités françaises ont expliqué à cet égard que les
mesures viseront l'objectif de développer les régions de
production concernées, à travers l'écoulement de leurs
productions typiques, elles répondront à la nécessité de
donner un appui au tissu de petites et moyennes entre-
prises des zones géographiques visées: les entreprises des
secteurs viticoles concernés sont essentiellement des
structures de petite taille, à faible nombre de salariés,
souvent encore familiales. Elles viseront aussi l'objectif de
développer des produits de haute qualité (AOC).

(48) Pour ce qui est plus précisément des aides à la publicité
en faveur des produits agricoles portant une appellation
d'origine protégée ou une indication géographique
protégée enregistrée par la Communauté (11), la Commis-
sion, afin de garantir que des aides ne seront pas accor-
dées à des producteurs individuels, vérifie que tous les
producteurs du produit couvert par l'AOC, ont le même
droit à l'aide. Cela signifie que les mesures de publicité
doivent se référer à l'AOC elle-même et non à n'importe
quel logo ou étiquette, à moins que tous les producteurs
ne soient habilités à l'utiliser. De la même manière,
lorsque, pour des raisons pratiques, une aide est versée à
un groupement de producteurs, la Commission demande
des assurances que l'aide bénéficiera effectivement à tous
les producteurs, qu'ils soient ou non membres du grou-
pement.

(49) Les autorités françaises se sont engagées à ce que les
bénéficiaires de ces aides, à travers les actions menées
collectivement, seront, sans discrimination, tous les
producteurs du produit dont la publicité sera faite, ainsi
que les professionnels associés à sa commercialisation.

(50) En ce qui concerne le plafonnement des aides prévu au
point 60 des lignes directrices, les actions de publicité
peuvent être financées à hauteur de 50 % par des
ressources étatiques, le solde devant être apporté par les
organisations professionnelles et les interprofessions
bénéficiaires.

(51) Les autorités françaises s'engagent à ce que le taux de
financement public soit limité à 50 % maximum des
actions conduites en matière de publicité à l'intérieur de
l'UE. Le solde devra être apporté par les opérateurs du
secteur agricole concerné.

(52) Les actions menées à l'extérieur de l'UE pourront être
financées à 80 %. Cela suit la ligne adoptée par la
Commission (12) selon laquelle la participation des
producteurs dans ce type d'actions est une notion
reprise, notamment, dans le règlement (CE) no

2702/1999 du Conseil du 14 décembre 1999, relatif à
des actions d'information et de promotion en faveur des
produits agricoles dans les pays tiers (13), où il est ques-
tion d'actions cofinancées. S'agissant d'actions réalisables
par la Communauté dans les pays tiers, ce règlement
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prévoit à son article 9 que, pour ce qui est des actions
de relations publiques, de promotion et de publicité des
produits agricoles et alimentaires, une partie du finance-
ment doit rester à la charge des organisations propo-
santes. Ainsi, pour les actions d'une durée d'au moins
deux ans, en règle générale le pourcentage minimal à
leur charge est de 20 % des coûts, avec une participation
maximale de la Communauté de 60 % et une participa-
tion des États membres de 20 %. Il s'ensuit qu'une impli-
cation réelle des bénéficiaires dans ce type d'actions, à
un niveau minimal de 20 % des coûts, semble opportune
afin de limiter des distorsions de concurrence à l'égard
d'autres productions communautaires.

(53) Les autorités françaises ont envoyé à la Commission des
échantillons des activités de promotion et de publicité
financées par l'aide notifiée permettant de confirmer les
engagements donnés par lesdites autorités.

(54) La Commission conclut que, à ce stade, ces aides
semblent répondre aux conditions établies au niveau
communautaire, si bien un engagement concernant la
nature secondaire des références à l'origine nationale des
produits est, à ce stade, nécessaire.

2.1.2. Aides à la recherche

(55) En ce qui concerne les actions de recherche et
d'expérimentation, ainsi que celles de diffusion du
progrès scientifique, les lignes directrices de la Commu-
nauté concernant les aides d'État dans le secteur agri-
cole (14), prévoient, au point 17, que les aides à la
recherche et au développement seront examinées confor-
mément aux critères exposés dans l'encadrement
communautaire des aides d'État à la recherche et au
développement (15). Ce dernier précise qu'il est compa-
tible avec le marché commun un taux d'aide pouvant
atteindre 100 %, même dans le cas où la R & D serait
exécutée par des entreprises, pour autant que les quatre
conditions y reprises soient remplies dans tous les cas:

a) l'aide revêt un intérêt général pour le secteur particu-
lier concerné, sans provoquer de distorsion de
concurrence indue dans d'autres secteurs;

b) l'information doit être publiée dans des journaux
appropriés, ayant au moins une distribution nationale
et non limitée aux membres d'une organisation parti-
culière, de manière à garantir que tout opérateur
potentiellement intéressé par cette activité peut être
facilement informé qu'elle est ou a été mise en œuvre
et que les résultats sont ou seront fournis, sur
demande, à toute partie intéressée. Cette information
sera publiée à une date qui ne sera pas postérieure à

toute information qui peut être donnée aux membres
d'une organisation particulière;

c) les résultats des travaux sont fournis, pour exploita-
tion, par toutes les parties concernées, y compris le
bénéficiaire de l'aide, sur une base égale, à la fois en
termes de coût et de temps;

d) l'aide satisfait aux conditions prévues à l'annexe 2
»Soutien interne: base de l'exemption des engage-
ments de réduction« à l'accord sur l'agriculture conclu
lors du cycle d'Uruguay des négociations commer-
ciales multilatérales (JO L 336 du 23.12.1994, p. 31).

(56) Les autorités françaises se sont engagées à ce qui suit:

a) il s'agira uniquement de recherches revêtant un
intérêt général pour le secteur considéré, destinées à
un usage et à une diffusion généralisée, de façon à ce
qu'elles n'altèrent pas les conditions des échanges et
ne provoquent pas de distorsion de concurrence
indue avec d'autres secteurs;

b) les données recueillies à l'issue de chaque programme,
lorsqu'elles auront été validées, feront l'objet d'une
diffusion dans les divers journaux les plus accessibles
aux intéressés. Il sera procédé à la publication et à la
diffusion des résultats de ces recherches, pour que
tous les professionnels et négociants intéressés puis-
sent en être informés et y avoir accès, sans discrimi-
nation au même moment que tout autre et sur simple
demande. Les conclusions des travaux ou des résumés
seront diffusées dans les publications »grand public«
des interprofessions concernées, dans les diffusions
spécialisées des organismes techniques qui sont asso-
ciés à la réalisation de ces études et recherches, dans
des brochures et publications diverses. Elles seront
mises à la disposition des professionnels du secteur
par l'intermédiaire des relais habituels du secteur agri-
cole ou du ministère de l'agriculture et de la pêche;

c) compte tenu du caractère d'intérêt général des recher-
ches, aucune exploitation commerciale des résultats
n'est prévue. La question du coût de cession d'un
droit d'exploitation ou des conditions d'accès à un
droit d'exploitation ne se posera donc pas;

d) les autorités françaises assurent que les actions finan-
cées ne donnent lieu à aucun versement direct aux
producteurs ni aux transformateurs et qu'elle satisfait
aux critères commerciaux internationaux souscrits
par l'UE.

(57) La Commission conclut que, à ce stade, ces aides
semblent répondre aux conditions établies au niveau
communautaire.
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2.1.3. Aides à l'assistance technique

(58) Le règlement (CE) no 1/2004 de la Commission du 23
décembre 2003 concernant l'application des articles 87
et 88 du traité aux aides d'État aux petites et moyennes
entreprises actives dans la production, la transformation
et la commercialisation de produits agricoles (16), n'est
pas d'application dans le cas d'espèce puisque la mesure
ne pas limitée aux PME.

(59) Les lignes directrices agricoles prévoient, au point 14,
que ce type d'aides est autorisé, avec un taux d'intensité
de 100 %, lorsqu'elles sont accessibles à toutes les
personnes éligibles exerçant dans la zone concernée,
dans des conditions objectivement définies et que le
montant d'aide total octroyé ne dépasse 100 000 EUR
par bénéficiaire par période de trois ans ou, s'agissant
des PME, à 50 % des dépenses éligibles, le montant le
plus élevé s'applique. Les autorités françaises se sont
engagées à respecter ces conditions.

(60) La Commission conclut que, à ce stade, ces aides
semblent répondre aux conditions établies au niveau
communautaire.

2.1.4. Aides à la production de produits de qualité

(61) Le règlement (CE) no 1/2004 n'est pas d'application dans
le cas d'espèce puisque la mesure ne pas limitée aux
PME.

(62) Les lignes directrices agricoles prévoient, au point 13,
que ce type d'aides est autorisé, avec un taux d'intensité
de 100 %, lorsqu'elles sont accessibles à toutes les
personnes éligibles exerçant dans la zone concernée,
dans des conditions objectivement définies et que le
montant d'aide total octroyé ne dépasse 100 000 EUR
par bénéficiaire par période de trois ans ou, s'agissant
des PME, à 50 % des dépenses éligibles, le montant le
plus élevé s'applique. Les autorités françaises se sont
engagées à respecter ces conditions.

(63) La Commission conclut que, à ce stade, ces aides
semblent répondre aux conditions établies au niveau
communautaire.

2.2. Le financement des aides

(64) Conformément à la jurisprudence de la Cour de
Justice (17), la Commission considère normalement que le
financement d'une aide d'État par le biais de charges obli-
gatoires peut avoir une incidence sur l'aide en ayant un
effet protecteur allant au-delà de l'aide proprement dite.
Les cotisations en question constituent en effet des
charges obligatoires. Suivant cette même jurisprudence,
la Commission considère qu'une aide ne peut être
financée par des taxes parafiscales grevant également des
produits importés des autres États membres.

(65) Les CVO s'appliquent sur les volumes de vins de liqueur
AOC commercialisés par les viticulteurs, bouilleurs de

profession, négociants et marchands en gros situés dans
l'aire de production de l'AOC concernée. Les autorités
françaises ont aussi expliqué que, à la différence des
taxes perçues sur le fondement des directives commu-
nautaires concernant les droits d'accises sur l' alcool et
les boissons alcooliques, les cotisations interprofession-
nelles ne frappent par définition que les vins de liqueur
bénéficiant des AOC concernées, donc produits exclusi-
vement dans les régions délimitées par la réglementation,
ce qui implique que les vins de liqueur provenant des
autres États membres n'y sont pas assujettis.

(66) En ce qui concerne plus particulièrement les marchands
en gros, il n'est pas exclu qu'ils commercialisent aussi
des produits importés. Ainsi, si la taxe est payée sur les
volumes de vin de liqueur commercialisés, il faut
s'assurer que le vin frappé est uniquement d'origine fran-
çaise. Les autorités françaises ont expliqué qu'il n'est pas
contestable que les marchands en gros peuvent commer-
cialiser, en dehors des produits sous les AOC concernées,
des vins de liqueur importés. Toutefois, les autorités fran-
çaises ont précisé que seuls seront soumis à la cotisation
interprofessionnelle payée par les marchands en gros les
volumes des vins de liqueur AOC concernés par la notifi-
cation, à savoir le Pineau des Charentes, le Floc de
Gascogne, le Pommeau de Normandie et le Macvin du
Jura. Donc, tout volume de vin importé est exclu du
paiement de cette cotisation.

(67) Ainsi, du fait que la seule production taxée est la produc-
tion nationale de vins de liqueur AOC visée par la
mesure, il est possible de conclure, à ce stade, qu'aucun
produit importé n'est taxé.

(68) Selon un arrêt de la Cour (18), une taxe doit être consi-
dérée comme constituant une violation de l'interdiction
de discrimination édictée à l'article 90 du traité si les
avantages que comporte l'affectation de la recette de
l'imposition profitent spécialement à ceux des produits
nationaux imposés qui sont transformés ou commercia-
lisés sur le marché national, en compensant partielle-
ment la charge supportée par ceux-ci et en défavorisant
ainsi les produits nationaux exportés.

(69) La actions financées ont pour vocation d'intéresser, en
première lieu, le stade de la production des vins des
liqueurs concernés, puisque toutes les actions à caractère
scientifique, technique, et orientées vers l'amélioration de
la qualité des produits bénéficient l'ensemble de ces vins
de liqueur sans différenciation, que ce soit pour ceux qui
seront vendus en France ou que ce soit pour ceux qui le
seront hors de France. En effet, tel que l'expliquent les
autorités françaises, ces producteurs ne modifient pas
leurs méthodes de production en fonction des marchés
auxquels ils destinent leurs produits, lesquels sont
soumis, aux termes de la réglementation française, à des
normes uniques. De même, toutes les améliorations tech-
niques et scientifiques les intéressent également pour
l'ensemble de leur production, sans discrimination.
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(70) Toutefois, en ce qui concerne les aides à la promotion,
celles-ci bénéficient sans doute à la production primaire
mais aussi, de manière très significative, au secteur de la
commercialisation. Les autorités françaises admettent
ceci lorsqu'elles affirment que les actions de promotion
ou de publicité peuvent, selon le champ géographique
donné aux opérations envisagées, représenter un intérêt
différent pour des négociants qui seraient exclusivement
tournés vers des ventes hors de France ou en dehors de
l'Union européenne.

(71) Les autorités françaises ont toutefois assuré que, tant le
comité national du Pineau des Charentes que le comité
interprofessionnel du Floc de Gascogne, les deux produc-
tions faisant l'objet d'aides à la publicité en dehors de la
France, financent des actions de publicité ou de promo-
tion qui se répartissent aussi bien en France que dans
l'UE et dans les pays tiers. Leurs choix à cet égard
seraient fixés en toute indépendance de décision par
leurs conseils d'administration, où sont représentés tous
les acteurs de la filière concernée. A titre d'exemple, les
autorités françaises ont expliqué que les ventes en
2001/2002 du Pineau des Charentes ont eu lieu en
France pour 75 % et à l'extérieur du territoire français
pour 25 %, essentiellement vers la Belgique et le Canada
et que les actions de promotion ont été centrées sur ces
deux pays.

(72) Selon les autorités françaises, l'interprofession des appel-
lations cidricoles et le comité interprofessionnel des vins
du Jura, eux, n'envisagent pas pour le moment de
financer des actions hors du marché français. Cependant,
selon les autorités françaises, cette orientation des actions
vers le marché français, libre choix de leurs conseils
d'administration, relève de la politique de la filière elle-
même qui estime, pour l'instant, prioritaire de parfaire
son implantation sur le marché national, sachant que la
vente de ces vins de liqueurs à l'étranger n'est pas encore
entrée dans les pratiques du commerce. Les autorités
françaises assurent que cette orientation n'est désavanta-
geuse pour aucun négociant intéressé par la vente de ces
vins de liqueur, les négociants qui commercialisent du
Macvin du Jura ou du Pommeau de Normandie n'étant
en l'occurrence, pour aucun d'entre eux, spécialisés dans
les ventes en dehors du territoire national.

(73) Les autorités françaises s'engagent à ce que les produits
exportés ne bénéficieront pas moins des actions finan-
cées par les aides de cotisations interprofessionnelles que
les produits vendus sur le territoire national.

(74) La Commission considère, à ce stade, que la taxe n'est
pas de nature à causer un préjudice aux produits destinés
à l'exportation en faveur des produits commercialisés sur
le marché français.

2.3. Compatibilité avec d'autres dispositions du traité

(75) Tel qu'il a été signalé dans la description, la décision de
la Commission concernant l'aide d'État no N 703/95 a
été annulée par un arrêt de la Cour de Justice (19).

(76) Dans son arrêt, la Cour rappelle que, au cours des années
1992 et 1993, le gouvernement français a modifié sa
législation nationale applicable en matière d'accises sur
les boissons alcoolisées et a institué un régime de taxa-
tion différenciée des vins de liqueur et des vins doux
naturels. Ainsi, à la suite de l'adoption de la loi de
finances rectificative pour 1993 no 93-859, du 22 juin
1993, ces vins ont supporté, à partir du 1er juillet 1993,
un droit de consommation dont le tarif par hectolitre
était fixé, pour les vins de liqueur, à 1 400 FRF (20) (soit
9 FRF par bouteille) et, pour les vins doux naturels, à
350 FRF (soit 2,25 FRF par bouteille).

(77) Pendant l'année 1993 et une partie de l'année 1994,
certains producteurs français de vins de liqueur ont
entrepris de suspendre partiellement le paiement des
accises en retenant la différence entre le montant des
droits frappant les vins de liqueur et le montant des
droits frappant les vins doux naturels. À partir de mai
ou juin 1994, cette »grève des accises« a été suspendue.
Le président de la Confédération nationale des produc-
teurs de vins de liqueur à appellation d'origine contrôlée
a, dans une déclaration publiée dans le numéro de juin
1994 de la revue VITI, justifié cette suspension par le fait
que, selon lui, le gouvernement français envisageait, afin
de compenser la différence de taxation, de verser aux
producteurs français de vins de liqueur une indemnité
annuelle et un dédommagement pour les années 1994 à
1997. Il a déclaré que le gouvernement aurait accepté de
verser de 1994 à 1997 une indemnité annuelle de 20
Mio FRF et un dédommagement de 4 Mio FRF en 1994,
8 Mio FRF en 1995, 12 Mio FRF en 1996, et 16 Mio
FRF en 1997 afin de compenser progressivement le
maintien du niveau actuel des taxes.

(78) Le 24 mars 1995, l'Associação de Exportadores de Vinho
do Porto (association d'entreprises exportatrices de vin
de Porto, ci-après l'AEVP) a adressé à la Commission
deux plaintes portant, l'une, sur l'incompatibilité du
régime français de taxation des vins de liqueur avec
l'article 95 du traité CE (devenu, après modification,
article 90 CE), l'autre, sur la violation des articles 92 du
traité CE (devenu, après modification, article 87 CE) et
93 du traité CE (devenu article 88 CE) par les mesures
de compensation envisagées par le gouvernement fran-
çais au profit de ses producteurs nationaux de vins de
liqueur.

(79) La Cour explique qu'il ressort clairement des deux
plaintes déposées par l'AEVP que celles-ci étaient fondées
essentiellement sur l'existence d'un lien entre la diffé-
rence de taxation entre les vins de liqueur et les vins
doux naturels, d'une part, et l'aide aux producteurs fran-
çais de vins de liqueur, d'autre part. En effet, dans sa
seconde plainte, qui portait sur la violation des articles
92 et 93 du traité (devenus articles 87 et 88 CE), l'AEVP
a expressément soutenu que l'aide en cause était destinée
à compenser, pour les producteurs français de vins de
liqueur, cette différence de taxation, ce qui impliquait en
substance que seuls les producteurs étrangers de vins de
liqueur se trouvaient soumis au niveau de taxation plus
élevé.
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(80) La Cour rappelle en outre qu'une aide d'État qui, par
certaines de ses modalités, viole d'autres dispositions du
traité ne peut être déclarée compatible avec le marché
commun par la Commission et que, en déterminant si
une aide est compatible avec le marché commun, la
Commission doit tenir compte des conditions du
marché, y compris au niveau fiscal.

(81) La Cour signale que la Commission n'a fait référence,
dans la décision attaquée, au fait que le grief de l'AEVP
se fondait essentiellement sur un lien entre la différence
de taxation entre les vins de liqueur et les vins doux et
l'aide aux producteurs français de vins de liqueur. La
Commission n'a pas non plus expliqué pourquoi elle
avait conclu que ce grief n'était pas fondé.

(82) Or, selon la Cour, une partie des aides en cause semble
favoriser une catégorie de producteurs qui coïncide
largement avec celle des producteurs français de vins de
liqueur fiscalement désavantagés par le régime de taxa-
tion. Il convient donc d'admettre, selon la Cour, que
l'existence éventuelle d'un lien entre le régime de taxa-
tion et le projet d'aides en cause représentait une diffi-
culté sérieuse pour apprécier la compatibilité dudit projet
avec les dispositions du traité.

(83) Dans ces conditions, dit la Cour, c'est uniquement en
ouvrant la procédure prévue à l'article 93, paragraphe 2,
du traité (devenu article 88, paragraphe 2) que la
Commission aurait été en mesure d'appréhender les
questions soulevées dans les plaintes déposées par l'AEVP
et de déterminer si le lien éventuel entre la différence de
taxation et le projet d'aides constituait ou non une viola-
tion de l'article 95 du traité (devenu article 90 CE) et,
partant, si ledit projet était ou non incompatible avec le
marché commun. En tout état de cause, la décision atta-
quée est dénuée de toute motivation sur ce point,
contrairement aux exigences de l'article 190 du traité
(devenu article 253 CE).

(84) La Cour a conclu que la décision attaquée était entachée
d'illégalité en raison tant de l'omission d'ouvrir la procé-
dure prévue à l'article 93, paragraphe 2, du traité
(devenu article 88, paragraphe 2, CE) que de la violation
de l'obligation de motivation.

(85) La Commission considère, à la lumière de cet arrêt de la
Cour, qu'un examen approfondi au regard de l'article 90
du traité s'impose dans le cas d'espèce afin d'éclaircir s'il
existe une éventuelle discrimination envers des produits
importés.

(86) Dans le cadre de la notification de la mesure en l'espèce,
plusieurs échanges ont été entretenus entre la Commis-
sion et les autorités françaises à cet égard.

(87) La Commission a interrogé les autorités françaises afin
de savoir si l'aide d'État en faveur des seuls producteurs
français des vins de liqueurs ne consisterait pas, de facto,
en une dévolution partielle, en faveur des seuls produc-
teurs français de vins de liqueur, de la taxe prévue à
l'article 402 bis du code général des impôts, dévolution
dont les vins de liqueur importés, acquittant aussi ladite
taxe, ne sauraient pas bénéficier.

(88) Les autorités françaises ont expliqué tout d'abord que les
vins de liqueur sont taxés à 214 EUR/hectolitre et les
vins doux naturels à 54 EUR/hectolitre. D'après les auto-
rités françaises, du point de vue fiscal, les vins de liqueur
de qualité produits dans des régions déterminées de la
Communauté européenne, dont la production est tradi-
tionnelle et d'usage et répondant à un certain nombre de
caractéristiques limitativement énumérées, sont assimilés
aux vins doux naturels (article 417 bis du code général
des impôts). Les autorités françaises considèrent que la
différence de taxation entre les vins doux naturels et les
vins de liqueur est justifiée par des données objectives
telles que les différentes conditions de production, les
différentes techniques viticoles, le différent rendement et
la différence de convertibilité des productions. Les auto-
rités françaises se réfèrent à un arrêt de la Cour pour
étayer leur raisonnement (21).

(89) Les autorités françaises ont expliqué que si le projet des
autorités françaises était de faire bénéficier le secteur des
vins de liqueur de 2,4 Mio EUR par an (12 Mio EUR
d'aides sur cinq ans), le chiffre est sans commune mesure
avec ce que ce secteur rapporte en droits de consomma-
tion (accises) prévus par le code général des impôts et
qui relèvent du cadre juridique communautaire. Ainsi,
les 150 000 hectolitres de vins de liqueur AOC commer-
cialisés représentent, avec un droit de d'accise de 214
EUR/hl, plus de 32 Mio EUR de recettes d'accises par an.
Du fait de ce taux spécifique sur les vins de liqueur, au
lieu de 54 EUR/hl pour les vins doux naturels, ce secteur,
par rapport à une quantité équivalente de vins doux
naturels, est taxé de 24 Mio EUR d'accises supplémen-
taires, montant là aussi sans équivalence avec le niveau
d'aides proposé.

(90) Les autorités françaises affirment qu'aucune disposition
n'a jamais été mise en œuvre pour que les fonds collectés
au titre de l'article 402 bis du code général des impôts,
issus de la mise en œuvre de directives communautaires,
soient réutilisés au profit des producteurs nationaux de
vins de liqueur. Ainsi, entre le 1er janvier 1995 et le 31
décembre 2000, les recettes perçues par les services des
Douanes en application de l'article 402 bis du code
général des impôts étaient versées au »fonds de solidarité
vieillesse«. Entre le 1er janvier 2001 et le 31 décembre
2003, elles ont été utilisées au profit fonds destiné au
financement de la réduction du temps de travail. Depuis
le 1er janvier 2004, ces recettes sont prélevées par les
services des Douanes et reversées au budget de l'État, les
interprofessions n'en bénéficiant pas davantage.

(91) Les autorités françaises affirment aussi que, dans le passé
comme aujourd'hui, il n'existe aucun lien entre les
mesures de soutien proposées en faveur des vins de
liqueur, objet de la notification, et les accises. De ce fait,
les autorités françaises assurent à la Commission qu'il n'y
a pas de réutilisation des recettes d'accises au profit des
productions nationales de vins de liqueur. Il ne leur
apparaît ainsi pas que la perception en France des accises
sur les vins de liqueur importés aboutisse à une discrimi-
nation fiscale, d'autant plus que les produits français du
même type consommés dans les autres États membres
sont soumis aux droits équivalents dans ces États, sans
qu'une distorsion de concurrence y soit dénoncée.
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(92) Les autorités françaises rappellent, finalement, que les
interprofessions concernées ne versent aucune aide indi-
viduelle à leurs cotisants, leurs ressources, conformément
aux textes les régissant, étant intégralement affectées, en
dehors des frais de fonctionnement et de personnel inhé-
rents à leur activité, à des actions d'intérêt collectif
(article L 632-3 du Code rural) telles que décrites dans la
notification.

(93) La Commission considère, à ce stade, que les explications
fournies par les autorités françaises n'enlèvent pas, de
façon catégorique, les doutes concernant une possible
violation de l'article 90 du traité.

(94) En effet, les arguments fournis, bien qu'utiles, ne
s'attaquent pas directement au fait que, comme le dit la
Cour, une partie des aides en cause semble favoriser une
catégorie de producteurs qui coïncide largement avec
celle des producteurs français de vins de liqueur fiscale-
ment désavantagés par le régime de taxation.

(95) En effet, le fait que le niveau des aides proposé ne soit
pas d'un volume assez grand pour combler l'écart fiscal
créé par le système entre producteurs des différents vins
n'exclut pas la possibilité que ces aides puissent, au
moins partiellement, servir à compenser les producteurs
français des vins des liqueurs désavantagés, compensa-
tion dont d'autres producteurs communautaires ne
sauraient pas bénéficier. Le même raisonnement est
valable concernant l'argument selon lequel les recettes
tirées des accises frappant les vins de liqueurs ne sont
pas réutilisées au profit des producteurs nationaux de
vins de liqueur.

(96) Les autorités françaises n'ont pas suffisamment éclairé la
question concernant le lien entre la taxe et le montant
d'aide venant du budget national, à la lumière des points
relevés par la Cour. Ainsi, existe-t-il un engagement de la
part des autorités françaises vis-à-vis des producteurs des
vins de liqueur français de les compenser entièrement ou
partiellement pour l'impact causé par l'introduction, en
1993, de la taxe sur lesdits vins de liqueur ?

(97) Les autorités françaises ont expliqué que ce secteur
rapporte 32 Mio EUR en droits d'accises par an. Ce
chiffre semble inclure les productions d'origine non fran-
çaise. Les autorités françaises n'ont pas toutefois fourni
des chiffres relatifs aux montants de la taxe sur les vins
de liqueur venant, respectivement, des produits français
et des produits importés. En plus, des chiffres par
production individuelle, qu'elles soient françaises ou
communautaires, concernant le fruit des accises s'avèrent
aussi nécessaires pour l'examen des aides en question.

(98) La Commission note que le Pineau de Charentes est, de
loin, le principal bénéficiaire des aides notifiées, avec
78 % des montants, le Floc de Gascogne suit avec 17 %,
puis le Pommeau de Normandie avec 3 % et, finalement,
le Macvin de Jura avec 2 %. Les autorités françaises sont
priées d'expliquer si ces pourcentages coïncident, pour

chacune de ces productions, avec ceux des revenus que
l'État tire au moyen de la taxe sur les vins de liqueur.

(99) Du fait que la plupart des aides se concentre sur les
actions de publicité, et très peu sur d'autres activités, les
autorités françaises sont priées d'expliquer si la propor-
tion des aides financées par le budget national en faveur
de cette mesure est représentatives des choix opérés par
l'État français dans d'autres secteurs de la production
agricole, notamment des produits de qualité.

(100) En outre, la Commission souhaite connaître le budget
des aides destinées pour les campagnes de publicité réali-
sées en France pour chacune de quatre productions
concernées.

(101) Des explications concernant l'éventuelle relation entre les
ressources tirées de la CVO et les ressources provenant
du budget national en vue du financement des aides
semblent aussi nécessaires.

(102) La Commission, en ouvrant la présente procédure
d'examen, souhaite, d'un côté, permettre aux autorités
françaises de fournir toutes les explications nécessaires
afin d'enlever les doutes de la Commission et, d'un autre
côté, répondre au souci exprimé par la Cour de donner
l'opportunité aux tiers intéressés d'avancer des arguments
concernant une éventuelle violation de l'article 90 du
traité.

IV. CONCLUSION

(103) Pour les raisons exposées ci-dessus, la Commission
constate, après cet examen préliminaire, que la mesure
suscite des doutes quant à sa compatibilité avec le
marché commun.

(104) La Commission, après avoir examiné les informations
fournies par les autorités françaises, a dès lors décidé
d'ouvrir la procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2,
du traité CE en ce qui concerne les aides traitées dans la
présente décision.

(105) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission invite la France, dans le cadre de la procé-
dure de l'article 88, paragraphe 2 du traité CE, à
présenter ses observations et à fournir toute information
utile pour l'évaluation des mesures en question dans un
délai d'un mois à compter de la date de réception de la
présente. Elle invite vos autorités à transmettre immédia-
tement une copie de cette lettre aux bénéficiaires poten-
tiels de l'aide.

(106) La Commission rappelle à la France l'effet suspensif de
l'article 88, paragraphe 3, du traité CE et se réfère à
l'article 14 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil
qui prévoit que toute aide illégale pourra faire l'objet
d'une récupération auprès de son bénéficiaire. En outre,
la dépense relative aux mesures nationales qui affectent
directement des mesures communautaires pourra se voir
refuser l'imputation au budget du FEOGA.”.
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